La position de la CDHV. L'autonomie des hongrois deVoivodine. Projet proposé par les experts sur Le document de l'assemblée de la CDHV, Kanizsa, le 25 avril 1992.

Initiative pour l'établissement de l'autonomie du peuple hongrois vivant dans la République de Serbie

A partir de la Constitution de la République de Serbie, selon laquelle la République de Serbie est l'État démocratique des citoyens qui vivent dans cet État, lequel se base sur le principe de la souveraineté des citoyens,

compte tenu de ce que le renforcement et la protection de l'autonomie locale et de celle des minorités nationales (groupes ethniques) est une contribution importante à la création d'une Europe basée sur les principes de la démocratie et de la décentralisation du pouvoir, et que ce sont les diverses formes d'autonomie qui assurent l'éclosion des spécificités nationales et le maintien de l'identité ethnique et linguistique au niveau le plus élevé réalisable,

considérant les efforts de la communauté internationale, en particulier ceux de la Communauté Européenne et des conférences sur la Yougoslavie à la Haye et à Bruxelles respectivement, faits dans l'intérêt de la solution des questions ouvertes posées lors de la désintégration de la Ybugoslavie et de la formation des nouveaux États sur son territoire,

en acceptant la proposition du président de la conférence sur la Yougoslavie sur la régularisation de la situation des minorités nationales (groupes ethniques), et dans le but de l'atteindre, confiants de ce que, sur la base de ces principes-ci, la République de Serbie souhaite devenir un membre modeme, ouvert et démocratique de la communauté des États européens, qu'elle acceptera les objectifs du Conseil Européen et les prétentions de l'ONU, et qu'elle fera tout dans l'intérêt de protéger et de garantir le respect des droits humains et des droits des minorités nationales (groupes ethniques) au niveau le plus élevé dans les circonstances démocratiques de la communauté internationale actuelle,

la Communauté Démocratique des Hongrois de la Voivodine (CDHV) est d'opinion que les conditions sont données et qû il existe un besoin réel d'établir les cadres constitutionnels exprimant les intérêts collectifs des Hongrois vivant sur la territoire de la République de Serbie, notamment pour établir

1. l'autonomie individuelle

2. l'autonomie territoriale hongroise de statut spécial, et 3. les autorités des gouvernements locaux hongrois. L'établissement de ces formes d'autonomie créera les conditions favorables à l'expression démocratique de la subjectivité politique des Hongrois vivant ici, sans que cela ne viole la souveraineté et les intérêts de la République de Serbie comme État multinational. En même temps, l'introduction des institutions constitutionnelles proposées au système politique serait l'agent de la démocratisation, des conditions humanitaires et de la confiance dans la République de Serbie comme État multinational.

Sur cette base, l'Assemblée de la Communauté Démocratique des Hongrois de la Voïvodine (CDHV) a soutenu la charte sur l'autodisposition du peuple hongrois, et elle la soumettra au Parlement de la République de Serbie comme projet de loi à accepter.

L'autonomie individuelle

Dispositions générales

§ 1

En conformité avec les documents finals de la conférence d'Helsinki, de Madrid et de Vienne et respectivement, avec les résolutions de la conférence sur les libertés et droits humains de la Conférence Européenne sur la Sécurité et la coopération avec le document de Paris sur la nouvelle Europe, avec la position du comité d'experts de Genève sur les minorités nationales, et avec les propositions de la conférence sur la Yougoslavie à la Haye nous professons que:

1. Les minorités nationales et les groupes ethniques sont des éléments essentiels du pluralisme politique et culturel de la société.

2. Les minorités nationales et les groupes ethniques ont leur part au pouvoir du peuple, et ils sont des facteurs constitutifs de l'Etat dans leur patrie.

3. La protection de son identité et l'utilisation de ses symboles nationaux est le droit inaliénable de chaque minorité nationale et de chaque groupe ethnique.

4. Les minorités nationales et les groupes éthniques peuvent établir des organisations et des institutions de gouvernement autonome au niveau local et au niveau national dans le but d'atteindre leurs objectifs et d'user de leurs droits.

5. L'amitié, la paix, la stabilité et la démocratie exigent que les peuples majoritaires garantissent et protègent l'identité ethnique, culturelle, linguistique et religieuse des minorités, que justifient non seulement les principes politiques humanitaires, mais aussi la part prise par les minorités (groupes ethniques) au processus général de l'économie.

Droits collectifs

§ 2

L'appartenance à l'organisation d'autonomie individuelle ainsi qu'une communauté nationale, ethnique ou linguistique quelconque est un droit inaliénable et incontestable, basé sur la libre volonté des personnes.

§ 3

Les citoyens appartenant aux communautés minoritaires et les groupes ethniques ont droit à l'autonomie et à la gestion indépendante de leurs propres affaires.

§ 4

Dans les questions relatives à l'organisation de l'autonomie, en particulier dans les domaines de l'enseignement, de la culture, de l'information et de l'usage de la langue, c est à-dire à s'acquitter de tous les devoirs nécessaires pour la protection des droits disponibles, il faudra également investir les groupes ethniques de pouvoirs législatifs.

§ 5

Dans le domaine de l'enseignement, de la culture, de l'information et de l'usage de la langue, la compétence de l'organisation autonome personnelle vis-à-vis de ses propres institutions et de ses propres membres ne peut être directement limitée que par la constitution.

§ 6

L'État assurera le financement de l'organisation autonome individuelle directement à partir du budget de l'État et en lui cédant d'autres revenus de source. Les institutions d'enseigment, culturelles et informatives possédées autrefois par les organisation de la minorité, ayant été nationalisées entretemps, seront remises en possession de l'organisation dès le moment de la formation de celle-ci, en conservant leur statut personnel et de droit civil. Là où il est impossible de restituer la situation originelle en nature, l'Etat dédommagera proportionnellement l'autonomie établie sur la base de la restitution de la continuité juridique, ce qui permettra la formation de nouvelles institutions appropriées et fonctionnelles.

§ 7

L'organe dirigeant élu de l'organisation individuelle accepte les statuts de l'organisation d'autonomie ainsi que ses autres documents.

§ 8

L'accession à l'organe dirigeant de l'organisation de l'autonomie personnelle s'effectuera lors d'élections générales, égales, directes et secrètes. Les personnes appartenant à la communauté minoritaire, ayant droit de vote, participeront aux élections organisées au moment des élections locales. Les personnes qui reçoivent le plus de votes dans leur circonscription électorale seront considérées comme élues.

§ 9

Les statuts ainsi que les propositions de l'organisation de l'autonomie individuelle seront promulgués par le Parlement et seront garantis par la Constitution.

§ 10

La compétence du parlement sera limitée exclusivement au contrôle de la légalité des statuts.

L'autonomie personnelle

§ 11

Le but de l'autonomie locale:

1. La mise en valeur et la protection de l'identité nationale, ethnique et linguistique de la communauté hongroise ainsi que de ses droits collectifs en matière de culture, d'enseignement, d'information et d'usage de sa langue.

2. La protection, l'enrichissement et le renforcement des traditions historiques et de la culture matérielle et spirituelle du peuple hongrois.

§ 12

L'organisation autonome individuelle constituera une personne juridique, fonctionnant comme institution publique dans sa sphère de droit définie par la Constitution et par ses propres statuts, en possession des pouvoirs transférés par l'Etat,et comme telle, elle exercera ses activités indépendamment de l'influence de l'État.

§ 13

Toutes les institutions et toutes les personnes qui exprimant le désir de fonctionner dans le cadre de l'autonomie individuelle, inscrites sur la base de leur déclaration, appartiennent à l'organisation autonome individuelle, de même que ?Ps institutions et organisations fondées par l'organisation autonome elle-même.

§ 14

L'organe de gestion élu de l'organisation autonome individuelle peut enregistrer des personnes qui n'appartiennent pas à la minorité nationale et linguistique hongroise mais sur la base de leur éducation, religion, intérêts culturels ou autres considérations, souhaitent participer au travail de l'autonomie hongroise et l'aider à assurer des fonds matériels.

§ 15

L'organe de gestion élu de l'autonomie individuelle ouvre un concours pour l'utilisation des subventions spéciales du budget de l'Etat. Le contrôle juridique assurant la bonne utilisation des fonds sera exercé par l'organe compétent de l'organisation octroyant la subvention.

§ 16

L'autonomie peut participer à son gré à toute entreprise commerciale, lui permettant d'améliorer sa situation matérielle. Elle pourra en outre effectuer des opérations de crédit et émettre des obligations.

Les organes de l'autonomie individuelle

§ 17

Les organes de l'autonomie individuelle:

1. le parlement du groupe ethnique hongrois

2. le conseil du gouvernement autonome local

3. le président de l'organisation autonome locale

§ 18

Le parlement du groupe ethnique hongrois est constitué de députés élus par les électeurs hongrois et par les électeurs appartenant à d'autres minorités nationales, linguistiques, religieuses et ethniques qui adhèrent à l'autonomie individuelle hongroise. Le mandat des députés est de quatre ans.

§ 19

Le Parlement du groupe ethnique hongrois est le corps législatif suprême de l'organisation de l'autonomie individuelle, lequel

- approuve les statuts de l'autonomie,

- promulgue des lois dans le domaine de l'enseignement, de la culture et de l'information,

- sur la base du consensus formé avec l'organe suprême adopte un code sur l'exercice du droit du peuple hongrois à l'usage de sa langue orale et écrite là, où ce droit ne peut s'exercer dans le cadre de l'administration locale,

-règle les rapports et la collaboration avec les organes de l'État, avec la mère patrie et avec les entités internationnales,

- adopte les règles de procédure des organes de l'autonomie,

- adopte d'autres règlements juridiques et actes spécifiques relèvant de sa propre compétence.

§ 20

Le conseil de l'autonomie est l'organe exécutif, apte à prendre des décisions de l'autonomie. h Il est formé de 30 membres. Les candidats au Conseil sont proposés au Parlement et choisis parmi les députés élus du gouvernement autonome.

§ 21

Le conseil de l'autonomie ou le comité d'experts désigné par le conseil

- élabore les statuts de l'autonomie personnelle qû il soumet à l'assemblée - le Parlement du groupe ethnique hongrois,

- met de l'avant les propositions visant à l'établissement , la réorganisation et pour la mise sur pied des institutions d'enseignement hongroises, de la crèche à l'université, dans toutes les spécialités exigées,

- exerce une surveillance sur le fonctionnement des institutions d'enseignement culturels, scientifiques, sociales et autres appartenant à l'autonomie personnelle,

- assure la liberté d'information exprimant les intérêts du peuple hongrois,

- dans le cas de violation des droits spéeiaux des personnes, des groupes et des organisations appartenant à la communauté minoritaire, le conseil intervient auprès des autorités compétentes si l'affaire ri est pas de juridiction de la Cour,

- prend soin de l'entretien des bâtiments publics et des bâtiments d'habitation, ainsi que de celui des dépôts, des titres, des disponibilités monétaires, des mobiliers et de la patrimoine de l'autonomie.

§ 22

Le président de l'autonomie sera élu par le Parlement parmi plusieurs candidats proposés. Le mandat du président sera de 4 ans.

§ 23

Le président de l'autonomie:

- veille à l'exécution des lois, des décrets, des décrets et des mesures de l'autonomie,

- représente les intérêts de l'autonomie personnelle,

- désigne les fonctionnaires non-élus de l'autonomie personnelle,

- s'acquitte de tous les devoirs relevant de la juridiction du Président en vertu de la loi ou des statuts de l'autonomie,

- avant d'entrer en fonetion, le président de l'autonomie prête serment devant le Parlement. Le texte du serment, de même que le mode de l'établissement de la responsabilité seront prescrits par les statuts.

JUSTIFICATION

de la proposition sur l'autonomie individuelle

S'appuyant sur la prémisse selon lequel le droit des citoyens de participer directement dans la gestion des affaires publiques constitue un des principes de base de la démocratie, et que les groupes et organisations de la société qui prennent en main certains devoirs appartenant traditionnellement à la compétence de l'État ne font que renforcer le pluralisme de la société vis-à-vis des tendances à l'homogénéisation : en jouant un rôle actif, la CDHV préconise une solution satisfaisante de la situation de la eommunauté hongroise vivant dans la République de Serbie.

L'Etat démocratique doit se fonder à la fois sur les besoins de liberté de l'individu, des groupes minoritaires (groupes ethniques) et de la communauté nationale. Les minorités ne peuvent jouir de leur liberté qu'en exerçant leur droit à l'autonomie. La liberté de l'individu ne peut pas être assurée du point de vue national, si la minorité nationale (groupe ethnique) n'est pas protégé. Seule l'assistance du respect des droits collectifs offre une réelle possibilité de liberté et d'expression de la volonté des nouveautés nationales.

Parmi les droits collectifs des minorités (groupes ethniques), le plus important est le droit à l'autonomie. C'est l'institution de l'autonomie qui - en fonetion de ses pouvoirs transférés par l'État - peut servir efficacement la suivi des minorités nationales (groupes ethniques) et la conservation de leur valeurs et identité. En même temps, l'autonomie exercée dans les cadres des droits collectifs permet la résolution des antagonismes nationaux, la stabilisation de la région et l'intégration européenne.

Le principe de la souveraineté nationale - de l'État-nation - qu'après la désintégration des dictatures de l'Europe orientale et centrale les nouveaux Ëtats nationaux professent, ne peut résoudre les antagonismes nationaux et le problème des minorités. Les événements récents qui se sont déroulés sur le territoire de la Yougoslavie d'autrefois en est un exemple éclatant.

Même la Serbie ne peut soutenir pour longtemps le concept national qui, malgré l'égalité des droits officiellement déclarée, traite les minorités nationales comme des eitoyens de second ordre. La Serbie a déjà tenté de transplanter dans la réalité des principes et d'utopies absurdes. Nous savons quel en fût le prix à payer.

La solution, voie praticable pour l'avenir, réside dans une politique qui se fonde à la fois sur le besoin de liberté de la eollectivité minoritaire (de groupe ethnique) et de la communauté nationale. Une politique qui ne prétend pas à confiner la volonté de l'ensemble de la nation dans un eadre politique uniforme, une politique qui ne se fait pas illusion en croyant que l'identité nationale ne peut se manifester et survivre que dans le cadre d'un État indépendant.

Dans cette région d'une telle diversité ethnique il est indispensable de eoordinner et d'assurer la présence simultanée de cadres divers - État, région, autonomie des minorités nationales (des groupes ethniques).

Il n'est pas possible de distinguer entre le besoin de liberté de la communauté minoritaire (du groupe ethnique) et celui de la communauté nationale, sans mettre en question la stabilité de la région en même temps. Un mncept national caractérisé par l'intolérence ethnique, opposé à la validation du principe de l'autodisposition et cherchant à enfermer la nation à l'intérieur des frontières de l'État à tout prix, puisqu'au lieu de résoudre le problème des minorités, il ne fait que l'exelure de la liste des questions à résoudre. À la lumière de la situation yougoslave, il est superflu d'en citer les conséquences.

Sans un dialogue rational entre partenaires de même ordre il est inconcevable de surmonter la crise et de stabiliser la région. I1 y a longtemps que le peuple hongrois de la Voïvodine a déjà atteint le niveau de la prise de conscience politique le rendant capable de ce dialogue-ci. En conformité avec cela, l'objectif politique le plus important de la CDHV. est la revendication des droits collectifs du peuple hongrois vivant iei de façon à ce que des relations de partenariat avec le peuple serbe garanties par la Constitution grâce à l'établissement d'une autonomie fondée sur le principe individuel.

Afin de permettre la formation d'une telle relation entre partenaires et un dialogue rationnel, les dirigeants de la politique serbe devront abandonner l'interprétation exclusive de la doctrine de la souveraineté nationale, le concept que l'État ne représente que la souveraineté du peuple majoritaire, et leur interprétation de toute toute prétention à l'autodisposition de la part d'autres peuples et de minorités nationales (groupes ethniques) comme un attentat contre leur propre souveraineté nationale. Cette exclusivité ne permet pas l'autodisposition des minorités, menace toute aspiration de cette nature. A cause des menaces et des représsailles les minorités sont obligées de limiter leur besoin de liberté et leurs aspirations d'émancipation: elles sont obligées d'accepter d'être de citoyens de second ordre visà-vis du peuple majoritaire.

Nous sommes fermément convaincus, qu'une Serbie démocratique devra se fonder sur des principes de base permettant également aux minorités de décider dans les limites du droit, le statut qu'elles souhaitent et la meilleure manière de préserver et protéger leur identité nationale.

Étant donné qû il en va de l'intérêt de la Serbie de résoudre le statut politique des minorités, nous sommes confiants d'obtenir de l'Assemblée le support nécessaire à la proposition d'autonomie individuelle qui repose sur la reconnaissance des droits collectifs de la communauté hongroise ainsi que de leur identité collective de droit.

Municipalités de statut spécial

Dispositions générales

§ 1

En conformité avec les principes de la charte de l'ONU, avec la déclaration générale sur les droits de la personne, avec la convention internationale sur les droits civils et politiques, avec l'accord international sur les droits économiques, sociaux et culturels,

avec l'acte finale de la Conférence Européenne sur la Sécurité et la Coopération et avec la charte de Paris pour la Nouvelle Europe et avec d'autres documents de la CSCE portant sur les droits humains et des minorités nationales (groupes ethniques),

avec la convention internationale sur l'abolition de la discrimination raciale, avec l'accord sur l'obstruction et la condamnation du génocide,

avec les principes des résolutions des conférences sur la Yougoslavie à la Haye et à Bruxelles et avec la possibilité de garantir un statut juridique spécial, défini à l'alinéa c de la deuxième partie du document soumis par L,ord Carrington, le président de la conférence de paix,

en soulignent que la création d'un systéme démocratique est le but commun des peuples et des groupes ethniques vivant ici, qu'assurerait l'exercice total des libertés fondamentales et des droits collectifs, l'expression libre de leurs intérêts et aspirations légitimes, y compris la garantie et la protection de l'autonomie territoriale :

l'Assemblée de la République de Serbie s'engage, en conformité avec la demande expresse du peuple hongrois vivant ici, à garantir le statut spécial pour les communes - territoiresayant une majorité hongroise.

Communes de statut spécial

§ 2

Les communes - territoires - où la population hongroise constitue une majorité simple, jouissent du droit de l'autonomie et disposent de statuts particuliers.

§ 3

Le conseil municipal et leurs conseils exécutifs des communes avec de statuts particuliers seront élus ou désignés selon la structure ethnique de la population. Ce principe-ci sera appliqué aussi pour les employés des institutions d'Etat et des sociétés publiques.

§ 4

L'égalité des droits pour les Serbes, Croates, Slovaques, Roumains, Ruthènes et autres groupes ethniques vivant sur le territoire des communes de statut spécial devra être garantie en conformité avec la loi, par règlements et résolutions donnés par la commune et par ses organes et corps.

§ 5

Les Serbes et autres groupes ethniques vivant dans les communes de statut spécial ont les mêmes droits et les mêmes obligations que les Hongrois majoritaires et les droits et obligations spéciaux déterminés par ce document-ci s'appliquent à eux aussi.

§ 6

Les communes de statut spécial auront un pouvoir décisionnel indépendant quant aux points relevant de la juridiction principale des communes:

- le développement régional et municipal,

- le développement de l'activité économique,

- infrastructure, le développement et l'exploitation des services municipaux,

- la protection de la nature et de l'environnement,

- le développement de la culture : sur la fondation et l'entretien des musées, des bibilothèques, des théâtres, etc.,

- la satisfaction des besoins sanitaires et sociaux de la population,

- les institutions d'enseignement,

- l'application des droits des citoyens et des groupes ethniques,

- la garantie de l'ordre public, du calme et de la sécurité de la circulation,

- établissement de diverses organisations et services.

Les organes des communes de statut spécial

§ 7

Les organes des communes de statut spécial seront les suivants:

- conseil municipal,

- conseil exécutif de la commune,

- tribunal d'arrondissement,

- commissariat municipal.

§ 8

La compétence et les pouvoirs des corps et des organes des communes de statut spécial, le mode de leur élection et leur méthode de travail seront prescrits par les statuts de la commune - en conformité avec la loi sur l'autonomie territoriale et avec la loi sur l'élection.

Autres dispositions

§ 9

Les biens meubles et immeubles constituant les biens publics situés sur le territoire de la commune de statut spécial, ainsi que les droits qui y sont rattachés, sont la propriété de la eommune.

§ 10

Les revenus et les dépenses des communes de statut spécial seront déterminés par le budget annuel.

Les sources de revenu des communes sont:

l. les revenus provenant des biens meubles et immeubles dans leur possession,

2. les revenus provenant des sociétés, des agences, des institutions et d'autres organisations dans la possession de la commune,

3. les revenus provenant des impôts et des taxes locauxen conformité avec la loi,

4. les revenus provenant de cadeaux, d'héritages, de successions,

5. les revenus provenant de dons et subventions fournis par le budget d'État ou prescrits par une loi particulière, ainsi que

6. d'autres revenus définis par la loi.

§ 11

La légalité de l'activité financière des communes de statut spécial sera contrôlée par l'organe d'État défini par la loi.

§ 12

La République de Serbie signera un accord international pour le contrôle de l'exécution des dispositions de la loi sur les communes de statut spécial.

Convention d'association entre communes de statut spécial - le territoire autonome hongrois

Dispositions générales

§ 1

Les communes de statut spécial contingues du point de vue territorial, où réside une majorité hongroise, se groupent en association pour rendre plus efficaces les activités relevant de leur juridiction principale, assurer la sauvegarde de l'identité du peuple hongrois ainsi que l'exercice des droits culturels et sociaux des Hongrois.

§ 2

La décision sur l'accession sera prise par les conseils municipaux élus lors des premières élections municipales libres multipartistes. Si le conseil municipal ne prend aucune position, ou les citoyens sont mécontents de sa décision, 100 citoyens pourront proposer un référendum; les signatures de 1000 citoyens le rendront obligatoire.

§ 3

La convention sur la collaboration offre la possibilité de l'association libre des villages avec une majorité hongroise appartenant à d'autres communes que les communes membres du territoire autonome hongrois, de même que la sécession de villages à majorité serbe, pour autant qu'ils se situent à la frontière du territoire.

§ 4

Le nom de l'unité administrative et gouvernementale spéciale, créé par l'association sera : Territoire autonome hongrois.

§ 5

La convention de l'association, désireuse de doter l'organisation autonome hongroise d'un siège digne de ce nom, désigne Szabadka comme centre administratif et gouvernemental du territoire autonome hongrois (Szabadka - Subotica).

La compétence de l'autonomie

§ 6

La juridiction du territoire autonome hongrois s'étend à toutes les affaires et toutes formes de gestion qui exigent une gestion partieulière en raison des conditions particulières du territoire et du peuple, et qui sont prévues par les aecords internationaux concernés.

§ 7

La juridiction s'étend dans une mesure particulière à:

a) outre la gestion des affaires économiques et sociales, la religion et l'enseignement public,

b) la santé,

e) l'information,

d) la justice et la police - selon les dispositions des lois particulières,

e) la détermination des dépenses de l'organisation autonome ainsi de leur garantie financière,

f) sur les affaires de l'administration locale qui sont de la juridiction de l'organisation autonome selon la loi sur l'autonomie et autres règlements juridiques.

§ 8

Sur le territoire autonome hongrois, le hongrois, le serbe et le eroate sont des langues officielles. Toutes les instances d'autorité, bureaux, écoles et autres institutions devront employer des personnes parlant également le hongrois, le serbe et le croate.

§ 9

Les eitoyens dont la langue maternelle n'est pas le hongrois, le serbe ou le croate, jouissent des mêmes droits que ceux preserits par les lois et autres règlements juridiques pour les minorités nationales (groupes ethniques) sur le territoire du pays.

§ 10

Les armoiries du territoire autonome e hongrois seront déterminées par le conseil municipal. Le drapeau se compose de trois couleurs : rouge - blanc - vert (sans armoirie ni étoile). Il faut utiliser officiellement les armoiries et le drapeau du territoire autonome hongrois (sans armoiries ni étoile) à côté des armoiries et du drapeau de l'État.

Les organes du territoire autonome hongrois

§ 11

Les organes du territoire autonome hongrois:

a) l'Assemblée Générale,

b) le Conseil Territorial,

c) le président.

§ 12

L'organe représentatif suprême du territoire autonome hongrois sera l'Assemblée Générale, dont les membres sont élus pour quatre ans par les électeurs.

§ 13

Assemblée Générale:

a) adopte les statuts,

b) élit les membres du Conseil Territorial de ses propres rangs,

c) élit le président de ses propres rangs,

d) désigne, ou élit les membres du mmité administratif du territoire autonome hongrois: le Procureur général, le directeur financier, le conseiller de l'enseignement, le commissaire de la police et autres fonctionnaires,

e) détermine le budget et les comptes de clôture de l'organisation autonome,

f) contrôle l'administration dans sa sphère et surveille l'administration du gouvernement central sur le territoire de i'organisation et informe le Premier ministre de ses observations et critiques par l'intermédiaire Gouverneur,

g) décide de toutes les affaires de son ressort par la loi compétente et par le décret ministériel compétent, ou par le Statut.

§ 14

L'Assemblée Générale du territoire autonome hongrois adoptera des statuts relativement aux affaires relevant du ressort de l'organisation autonome territoriale.

Le statut du territoire autonome hongrois détermine:

a) le mode d'élection aux organes d'autonomie hongroise;

b) le mode de convocation et le fonctionnement de l'Assemblée Générale, le délai de ses sessions régulières, ainsi que l'ordre des séances;

c) les règles de proclamation, de la publication et de l'entrée en vigueur du statut de l'autonomie et des décrets statutaires;

d) l'organisation du bureau dirigé par le président

e) les règles détaillées de l'usage de langue de l'administration de l'autonomie;

f) les armoiries et le drapeau du territoire autonome hongrois.

Les statuts du territoire autonome hongrois ne doivent pas être en contradiction avec la constitution compétente, ni les décrets statutaires municipaux ne doivent contredire les statuts de l'organisation autonome.

§ 15

Le Conseil Territorial:

- élabore les statuts de l'organisation autonome territoriale et le soumet à l'Assemblée Générale,

- soumet des propositions à l'Assemblée Générale dans les limites de la juridiction de l'organisation autonome et exécute les décrets de l'Assemblée Générale,

- surveille le fonctionnement de l'autonomie territoriale ,

- agit dans toutes les affaires relevant de son ressort par la loi ou par les statuts.

§ 16

Le président:

- veille à l'exécution des lois, des décrets, des statuts de l'organisation autonome territoriale et de ses décrets statutaires, de même qû à l'exécution des décrets et des mesures autorités gouvernementales et des organes autonomes,

- désigne les fonctionnaires de l'organisation autonome pour les postes non-élis,

- s acquitte de tâches relevant de sa juridiction par la loi, les décrets ministériels et les statuts de l'organisation autonome,

- représente les intérêts du territoire autonome hongrois,

- avant d'entrer en fonction le président prête serment devant l'Assemblée Générale. Le texte du serment, de même que le mode de l'établissement de la responsabilité seront prescrits par les statuts.

Autres dispositions

§ 17

Les frais de l'administration centrale du territoire autonome hongrois seront assurés grâce à la contribution des citoyens vivant sur son territoire ainsi que des subventions et des dons prévus dans le budget de l'État.

§ 18

Les salaires des agents de la fonction publique ainsi que des employés des communes seront prévus au budget et assurés par l'Etat.

§ 19

Les dépenses des autorités locales du territoire hongrois et des organisations autonomes municipales seront garanties par les revenus et subventions alloués aux autorités législatives et aux autres règles juridiques.

JUSTIFICATION

de la proposition sur l'autonomie territoriale hongroise

La VMDK (Vajdasági Magyarok Demokratikus Közössége - Communauté Démocratique des Hongrois de Vajdaság), en conformité avec la proposition de Lord Carrington sur la régularisation de la situation des minorités nationales, exposée à la conférence sur la Yougoslavie à la Haye et à Bruxelles, a considéré la possibilité de confërer un statut juridique spécial aux communes ayant une majorité hongroise, défini à l'alinéa c de la deuxième partie du document mentionné ci-dessus.

Sur la base de cette considération la CDHV, en tant qu'unique organisation légitime des Hongrois vivant sur ce territoire, jouissant d'un appui important, soumet une proposition au parlement de la République de Serbie, exigeant que l'Assemblée assure un statut spécial aux communes (territoires) ayant une majorité hongroise, les dotant de leur propre législation, sa police, institutions et leur assurant l'usage libre des symboles nationaux.

La proposition offre la possibilité de l'association ou sécession libre des communes, de même que des villages ayant une majorité hongroise. La décision sur l'association, ou bien sur l'accession sera prise soit par les citoyens lors d'un référendum, soit par les conseils municipaux élus par les citoyens lors des premières élections municipales libres au territoire autonome hongrois.

Le bloc ethnique hongrois le long de la Tisza : les communes de Kanizsa, Zenta, Ada, Csôka et Obecse, forment avec les communes de Kishegyes, Topolya et Szabadka dans la région de Bâcska Central et quelques communes voisines un territoire densément peuplé de Hongrois en grande majorité et en bloc relativement fermé.

Outre sa caractéristique ethnique, les mnditions naturelles, économiques et culturelles de cette région sont également uniformes, de nature identique. Malgré que lors de l'établissement des nouvelles unités administratives de la République de Serbie, cette région se fût imposée comme une région naturellement déterminée, selon tout sens commun - les responsables n'ont pas considéré cette possibilité, évidemment parce qu'ils étaient guidés par d'autres objectifs.

Naturellement, la répartition en régions divisant en sept le peuple hongrois de la Voïvodine n'est pas acceptable pour nous, parce que cela aura pour résultat l'anéantissement culturel et économique du peuple hongrois. En créant l'autonomie territoriale nous tâchons d'améliorer notre situation désavantageuse dur à notre infériorité numérique, pour pouvoir sauvegarder nos caractéristiques nationales sur un pied d'égalité, en jouissant des mêmes droits et des mêmes possibilités que d'autres nations. Nous ne souhaitons que les mêmes droits aux Serbes vivant en Croatie ou dans les autres États devenus indépendants.

La Serbie ne peut pas utiliser une double mesure. Elle ne peut pas se désolidariser de la régularisation de la nouvelle situation mnstitutionnelle des minorités nationales (groupes ethniques); ni de l'assurance des formes d'autonomie en acrnrd avec le texte et l'esprit du plan de paix.

La discrimination des minorités nationales (groupes ethniques), dont elles souffrent depuis plus de soixante-dix ans, la double mesure qui nous fait encore tort, tirent leur origine de rnncepts de droit dépassés que la Communauté Européenne et le monde âvilisé ne connaissent pas, et n'acceptent pas. Si bien qu'aujourd'hui les pays occidentaux refusent l'adhésion à la Communauté Européenne aux pays qui ne respectent pas les droits portant sur les droits des minorités nationales (groupes ethniques) et les discriminent en raison de leur plus faible popularité, ou tentent de dégrader la situation des minorités nationales.

Nous croyons que cet état de fait sera renforcé encore à l'avenir.

La proposition soumise sur l'autonomie territoriale ne contient pas et ne détaille pas le contenu de l'autonomie concernant les divers secteurs de l'administration d'État. Cette proposition ne contient que la proclamation du principe de l'autonomie dans certains cadres pour le territoire indiqué, le territoire autonome hongrois, ou la détermination de ces cadres, de l'autonomie et de ses organes administratifs, de même que de leur juridiction.

Convaincus que le peuple hongrois vivant en Serbie peut s'acquitter utilement des possibilités offertes dans le cadre d'un gouvernement autonome, nous demandons à l'Assemblée de l'Etat d'approuver la proposition et de l'insérer dans le recueil des lois.

Gouvernements autonomes locaux - proposition pour l'établissement des gouvernements locaux

en vue de faire valoir davantage les droits de la personne et les droits des minorités,

s'appuyant sur la Charte Européenne des gouvernements locaux autonomes, selon laquelle les autorités locales constituent une des institutions de base du gouvernement démocratique,

convaincus que seules les autorités locales ayant une responsabilité réelle, les gouvernements locaux sont aptes à garantir une administration effieace et en même temps respectueuse des droits de citoyens et des libertés des minorités nationales (groupes ethniques),

Conscients que la langue, la culture, les traditions historiques des minorités nationales (groupes ethniques) sont des valeurs dont la sauvegarde et l'enrichissement ne sont pas seulement le droit de la nûnorité, mais aussi l'intérêt de la nation majoritaire,

et que l'État, ainsi que la société doivent contribuer efficacement à l'élimination des difficultés provenant des désavantages de l'état minoritaire - en particulier de l'état des minoritaires vivant dans des groupes dispersés ou des villages linguistiquement isolés,

dans ce but, en eonformité avec les dispositions pertinentes des accords internationaux, en particuiier avec l'esprit de la conférence sur la Yougoslavie à la Haye, notamment en conformité avec la forme d'autonomie prévue dans l'alinéa 2.3 de la proposition sur la régularisation soumise par Lord Carrington, l'assemblée générale de la CDVHS dépose une proposition sur l'établissement d'organisations autonomes (gouvernements, administrations, etc.) locales hongroises pour les minorités hongroises vivant dans des villages isolés où elles sont en majorité.

Dispositions générales

§ 1

Les droits des minorités nationales (groupes ethniques) sont des libertés fondamentales revenant à chacun; la République de Serbie les reconnaît aussi et en garantit le libre exercice. Sur la base de ces droits, chacun a le droit de s'exprimer ek d'afficher son appartenance à sa communauté nationale, groupe ethnique, de protéger sa langue, sa culture et ses traditions, de pratiquer sa religion, d'utiliser librement sa langue maternelle oralement et à l'écrit.

§ 2

Dans les villages de population hongroise vivant en groupes dispersés où les Hongrois vivent en majorité, ils établiront des gouvernements et organisations autonomes locaux hongroises.

La juridiction du gouvernement local

§ 3

La juridiction des autorités locales sera déterminée par la constitution et par les lois. Dans villages de majorité hongroise, les lois et les dispositions devront permettre l'exercice de leur juridiction et obligations spéeiales - tenant eompte des intérêts linguistiques et eulturels du peuple hongrois.

Dans le cadre juridique, les autorités loeales disposent de pleine autorisation dans les affaires relevant de leur juridiction.

La juridiction prévue pour les autorités locales sera pleine et exelusive. Elle ne peut être limikée par les organes centraux ou régionaux - commune, zone - que sur la base des dispositions expresses des règles juridiques.

La protection des limites territoriales de l'organisation autonome locale

§ 4

Les limites de l'organisation autonome locale ne peuvent pas être modifiées sans un référendum organisé auprès des communautés concernées.

Les organes de gestion de l'organisation autonome locale

§ 5

Il revient au gouvernement autonome locale doit déterminer lui-même - sans violer les disposition de la loi - la structure intérieure de son administration, pour la rendre efficace et l'adapter aux besoins locaux.

Supervision des gouvernements autonomes locaux

§ 6

La supervision d'une organisation autonome locale ne peut être exercée que dans les cas et dans les cadres de procedure prescrits par la constitution ou par la loi.

Généralement, la supervision des activités des organes de l'organisation locale ne peut s'exercer que sur l'aspect légal de leurs activités et leur conformité aux principes juridiques et constitutionnels.

Les organes de gestion d'un niveau plus élevé ne peuvent exercer un contrôle administratif qu'en ce qui concerne les tâches dont l'exécution est dans la compétence des autorités locales.

Le financement des organisations autonomes locales

§ 7

Dans les cadres de la politique économique, les organes du gouvernement local ont le droit d'avoir leurs propres ressources financières et d'en faire usage librement en exerçant leurs pouvoirs.

L'autre partie des ressources finanàères des autorités locales provient des impôts locaux et des revenus de taxes, dont la détermination relève du gouvernement local dans les cadres juridiques.

Les organisations locales financièrement plus faibles peuvent obtenir des subventions des ressources d'État ou d'autres ressources afin d'alléger leurs difficultés.

La fusion des organes de l'administration locale

Les organes de l'administration locale ont le droit de collaborer et de fusionner avec d'autres autorités locales, afin de remplir leurs tâches d'intérêt commun.

L'Etat est obligé de reconnaître le droit des organes de l'administration locale de devenir membres des associations nationales afin de protéger et de favoriser leurs intérêts communs.

Les organes des administration locales peuvent établir des contacts et collaborer avec les autorités locales et organes des administrations locaies d'autres États.

JUSTIFICATION

pour la proposition relative aux ouvernements autonomes locaux sur les hongrois

En raison de la conjoncture actuelle sur le territoire de la Voïvodine, il y a environ quinze villages où les Hongrois sont en majorité, constituant des ilôts linguistiques (des groupes d'îles linguistiques), la CDHV favorise l'établissement de gouvernements autonomes locaux en conformité avec la Charte Européenne des Autonomies Locales et avec les principes directeurs pour la régularisation dans l'alinéa 2.3 de la proposition de régularisation exposée par Lord Carrington à la conférence de la Haye sur la Yougoslavie.

Nous pensons que la résolution du problème des minorités nationales (groupes ethniques) est d'une importance de premier ordre afin d'atteindre une paix durable et la résolution réelle des conflits ethniques, et cette question doit être résolue selon les mêmes principes et les mêmes mesures. I1 est inadmissible que le statut spécial de l'autonomie ne soit dû également à toutes les minorités nationales (groupes ethniques) là, où elles constituent une majorité localement, ou qû un peuple ou un groupe ethnique quelconque obtienne des privilèges sur d'autres peuples ou groupes ethniques.

Le document de la Haye, qui en fait, place les minorités nationales (groupes ethniques) sur le même pied que les peuples majoritaires, et leur garantit les droits collectifs et les formes d'autonomie nécessaires à la sauvegarde de leur identité - offre une bonne base pour les Hongrois de la Voïvodine pour le règlement de leur situation.

La solution démocratique, dans l'esprit des documents de la Haye, de la situation des Hongrois autochtones vivant dans cette région - en leur garantissant les droits d'autonomie indiqués - représenterait un progrès considérable dans la solution des antagonismes et des tensions dans cette région géopolitique, dans la création de conditions favorables à la coexistence paisible, ainsi que dans le processus de la construction d'une Europe Nouvelle.

Le réglement du statut constitutionnel de la Voïvodine

Selon les sections 2 et 81 de la Constitution de la République de Serbie, au nom des 100.000 citoyens qui ont signé la pétition, la Communauté Démocratique des Hongrois de Voïvodine (CDHV) demande au Parlement de Serbie.

D'ORGANISER UN RÉFÉRENDUM

sur la détermination du statut constitutionnel de la Province autonome de la Voïvodine:

1) Étant donné que la section 2 de la Constitution permet aux citoyens de décider de leur souveraineté en référendum, les signataires exigent du Parlement Serbe, selon la section 81 de la Constitution, d'organiser un référendum.

2) Les citoyens de la Province autonome de la Voïvodine ayant domicile sur son territoire le ler janvier 1989, doivent s'exprimer sur les questions ci-dessous.

Proposition alternative:

Tous les citoyens ayant domicile sur le territoire de la Voïvodine depuis la fin de la première guerre mondiale, ou leurs descendants, ainsi que les citoyens ayant domicile sur le territoire de la Province autonome de la Voïvodine le 1er janvier 1989, peuvent s'exprimer en référendum.

3) La date du référendum sera déterminée par le Parlement de la République de Serbie.

4) Au référendum il faudra répondre aux questions suivantes:

a) J'appuie la proposition que la Province autonome de la Voïvodine soit constituée comme sujet politique et économique indépendant.

b) J'appuie la proposition que la Voïvodine soit constituée selon la Constitution de la République de Serbie, publiée le 28 septembre 1990.

La réponse sera donnée en encerclant une des lettres devant les solutions au choix, de façon que soit clairement indiqué e choix du citoyen.

5) Dans le cas où plus de 50% des citoyens soutiennent la possibilité a), dans les 30 jours suivant le référendum, il faudra constituer l'Assemblée Constituante de la Voïvodine en élections démoeratiques, laquelle à sa première séance donnera la Constitution, proposée en consensus par les organisations légales et légitimes fonctionnant sur le territoire de la province, sur la base de laquelle l'Assemblée organisera les élections générales sur le territoire de la Voïvodine.

6) En rapport avec le résultat du référendum et avec la Constitution de la Province, donnée par l'Assemblée Constituante de la Province autonome de la Voïvodine, il faudra modifier la Constitution de la République de Serbie.

7) La surveillance et le contrôle de la communauté internationale et des pays étrangers concernés assurera le bon déroulement du référendum.

Selon l'estimation de la Communauté Démocratique des Hongrois de Voïvodine (CDHV) les changements survenus dans la région de l'ancienne Yougoslavie et les négociations en cours sur les questions ouvertes exigent la formulation de nos idées pour l'avenir du peuple hongrois à la Républiquede Serbie, d'après le protocole, ainsi que l'élaboration de notre position sur l'autodisposition.

Proposition sur la modification de la constitution

Dans l'esprit des projets de la conférence sur la Yougoslavie, ainsi que de l'article 132 de la Constitution de la République de Serbie, au nom des 50 députés parlementaires (alternative : 100.000 citoyens) de la Communauté Démocratique des Hongrois de la Voïvodine (CDHV) adresse une

PROPOSITION SUR LA MODIFICATION DE LA CONSTITUTION

au Parlement de la République de Serbie

Modification I

Section 1

Après article 117 de la Constitution dont le nouveau soustitre sera: Communes de statut spécial, ensuite il suivra un nouvel article (117.a) ainsi rédigé :

Les communes où un groupe ethnique vit en majorité simple jouissent d'un statut spécial.

L'état des communes de statut spécial est régi par une loi particulière.

Section 2

L'article 117.a portant le nouveau sous-titre : Autonomie territoriale des groupes ethniques, sera suivi d'un nouvel article (117.b) dont le libellé sera le suivant:

Plusieurs communes de statut spécial voisines peuvent, en s'associant entre elles, établir l'autonomie territoriale du groupe ethnique majoritaire vivant là.

Le mode et la forme de l'association ainsi que les pouvoirs conférés à l'organisation de l'autonomie territoriale du groupe ethnique seront régis par des lois propres à chaque groupe ethnique.

Modification II

Section 3

L'article 117.b dont le nouveau sous-titre sera : Autonomie locale des groupes ethniques, sera suivie d'un nouvel article (117.c) ainsi rédigé :

Dans les villages où les membres d'un groupe ethnique, vivant en groupes linguistiques dispersés, sont en simple majorité, il est possible d'établir des organisations d'autonomie locale.

Le fonctionnement de ces organisations locales (de groupe ethnique) sera régi par une loi particulière.

Modification III

Section 4

L'article 118 dont le titre sera reformulé: VI.a Autonomie des groupes ethniques fondée sur le principe de la liberté individuelle sera suivi d'un nouvel article (118.a) ainsi rédigé:

Les groupes ethniques vivant sur le territoire de la république pourront - s ils en expriment le désir - constituer des entités politiques.

Ces groupes ethniques peuvent établir leur autonomie territoriale fondée sur le prinâpe personnel. Dans le cadre de cette autonomie, l'État transférera aux groupes ethniques la juridiction de sa souveraineté dans les domaines de l'enseignement, de la culture, de l'information et de l'usage de langue.

Dans les limites de l'organisation de l'autonomie basée sur le principe personnel les groupes ethniques règlent les activités relatives à l'enseignement, la culture et d'information selon leurs propres lois, tandis que dans le domaine de l'usage de langue ils élaborent un code d'usage de la langue, avec les organes suprêmes du pouvoir de l'Etat, sur la base d'un consensus.

L'autonomie des groupes ethniques basée sur le principe personnel est régie par une loi particulière.

Section 5

Ces modifications de la constitution et la loi constitutionnelle relative à leur exécution entreront en vigueur le jour de leur publication.

PROPOSITION

L'Assemblée Annuelle de la CDHV a déliberé sur le projet préparé par le Comité d'Experts, et a accepté les

Résolutions

Suivantes:

1. Au sens de la proposition exposée par Lord Carrington à la conférence sur la Yougoslavie à la Haye, pour la solution de la situation des groupes ethniques hongrois vivant en Serbie, ou en Voïvodine, il est indispensable:

a) d'assurer la subjectivité politique du groupe ethnique hongrois,

b) de garantir la possibilité que le peuple hongrois vivant ici puisse établir

- l'autonomie sur la base de principe personnel,

- l'autonomie des communes de statut spécial,

- les autonomies locales des villages des Hongrois vivant en groupes dispersés.

2. Il faut permettre aux eitoyens de la Voïvodine de décider en référendum sur le statut constitutionnel de cette région qui possède des traditions historiques, géographiques, économiques, cul turelles, etc.

3. Le peuple hongrois de la Voïvodine souhaite accéder à son autonomie avec les autres peuples et groupes ethniques vivant ici.

4. Ces résolutions doivent être envoyées à l'adresse de la conférence de Bruxelles, fonctionnant comme la continuation de la conférence sur la Yougoslavie.

Kanizsa, le 25 avril 1992

András Ágoston

Président de la CDHV

